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LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

 
 

Résumé : Le rapport propose la désignation des Conseillers Généraux, représentant le Conseil 
Général, au Conseil départemental de prévention de la délinquance d’aide aux 
victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux 
femmes. 

 
Le Préfet définit des priorités locales, sur la base des orientations nationales, au travers du 
plan départemental de prévention de la délinquance, dont tiendront compte les services de 
l’Etat comme les autres acteurs locaux, en particulier les collectivités territoriales, pour les 
actions qu’ils mèneront. Il l’arrête après consultation des Procureurs de la République et du 
Conseil Départemental de Prévention de la Délinquance, d’Aide aux victimes et de lutte 
contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes, qui a remplacé le 
Conseil départemental de prévention  de juillet 2002, en élargissant ses compétences à l’aide 
aux victimes et à la lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux 
femmes. 
 
La mise en place imminente du nouveau Conseil par le Préfet 
 
Le Conseil Général exerce des compétences dans le domaine de la famille. A ce titre, il 
participe aux travaux de l’instance départementale de réflexion présidée par le Préfet, le 
Président du Conseil Général et le Procureur de la République en étant les vice-présidents. 
 
Le nouveau champ d’intervention  du Conseil 
 
Dans le domaine de la délinquance il examine le rapport transmis par le comité 
départemental de sécurité, fait des propositions générales pour la mise en œuvre de la 
prévention et élabore plus particulièrement des programmes de prévention de la 
délinquance des mineurs et de luttes contre les violences faites aux femmes, mais aussi le 
plan de lutte contre la drogue et de prévention des conduites d’addictions. 
 
En matière de prévention et d’aide aux victimes ainsi que pour la mise en œuvre des travaux 
d’intérêt général, son rôle s’attache à stimuler les initiatives. 
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La coordination des actions préventives et répressives des pouvoirs publics à l’encontre des 
mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales, 
relève de sa compétence. 
 
Il concourt par ailleurs aux orientations de la politique de sécurité routière en concourant à 
leurs élaborations et en approuvant le plan des actions mises en œuvre. 
 
Pour l’ensemble des ces plans et programmes, le Conseil départemental veille à leur 
réalisation et établit annuellement un bilan. 
 
Les propositions pour la désignation des élus 
 
La composition du Conseil, arrêtée par le Préfet, comprend des représentants du Conseil 
Général, aux côtés des magistrats et des représentants de  différents services de l’Etat et de 
personnes qualifiées. 
 
Sont proposés comme membres du Conseil départemental de prévention de la délinquance, 
d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites 
aux femmes, les élus cités ci-dessous : 
 

 Monsieur Jean-Louis LORRAIN, titulaire et suppléant du Président du Conseil Général 
 Madame Brigitte KLINKERT, titulaire 
 Monsieur Guy JACQUEY, suppléant 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et confirmer la désignation de nos collègues dans ce 
conseil. 
 
 
 
 
 

 


